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AYIS 

Avec ce numéro commence le tome II de ¿'Ouvrier 
des Deux Mondes {devenu le Monde ouvrier). Ceux de 
nos lecteurs dont l'abonnement expire le 31 décembre 
sont informés que la poste leur présentera la quittance 
de 1899 dans la première semaine de janvier. Nous les 
prions d'y réserver bon accueil. 

* 
* * 

Des plaintes nous ont été adressées sur le défaut de ré-
ception des exemplaires du journal. Plusieurs paquets, 
notamment, de Vavant-dernier numéro (compte rendu 
du congrès des Bourses du travail) ne sont pas parvenus 
aux destinataires. 

Nous avons transmis ces plaintes a Vadministration 
des postes ; mais nous prions nos amis de ne pas atten-
dre, pour nous avertir qu'ils n'ont pas reçu le numéro 
du mois, la réception du numéro suivant. Sauf excep-
tion, le Monde ouvrier doit, être parvenu avant le 15 du 
mois dont il porte la date. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE 
Considérat ions qui mi l i tent en faveur du 

repos hebdomadaire . 

Parmi les revendications formulées par un grand 
nombre de travailleurs et particulièrement par les 
employés de commerce, il en est une dont l'accepta-
tion immédiate s'impose, à cause de son caractère 
d'urgence et de sa facilité de réalisation : c'est le re-
pos hebdomadaire. 

Il fau t que, dans la société, le prolétaire puisse se 
reposer au moins un jour, sur sept. C'est à cette con-
dition seulement qu'il pourra remplir ses devoirs de 
citoyen, jouir de la société de ses semblables et goû-

ter un instant le plaisir d'être un homme vivant, pen-
sant, jouissant, et non une bête de somme incessam-
ment attelée à son fardeau. 

Il est unanimement admis, aujourd'hui, que tout 
individu a le droit et le devoir de s'intéresser aux af-
faires de la société dont il est membre, et de coopérer 
à son évolution. 

Or, comment peut-il apprendre à connaître les idées 
qui préoccupent ses concitoyens, les besoins qu'ils é-
prouvent, les aspirations qui les poussent, l'idéal qui 
les guide, s'il n'a pas un seul jour dans la semaine 
pour s'en enquérir, si, tous les matins, invariable-
ment et inexorablement, il doit reprendre son travail, 
si, tous les soirs, après une journée de travail ininter-
rompue, il rentre chez lui harassé, sans autre désir 
que d'avaler hâtivement son repas et de se coucher 
fébrilement pour calmer, ou plutôt pour tromper J a 
fatigue qui l ' aba t? Comment, dans ces conditions, 
peut-il goûter le plaisir de se -sentir quelquefois en 
communion d'idées avec ses amis et même éprouver 
la joie d'être entouré d'une famille d'êtres aimés? 
Comment peut-il surveiller l'instruction et l 'éducation 
de ses enfants, en suivre les progrès, diriger leur jeune 
intelligence, provoquer en eux l'éclosion de senti-
ments désintéressés et de passions généreuses ? 

Enfin, si l'on envisage l'homme en lui-même, abs-
traction faite de ses relations avec sa famille ou avec 
ses semblables, n'est-il pas nécessaire qu'il puisse de 
temps en temps, au moins une fois par semaine, s'abs-
tenir de se rendre à son lieu de travail pour reposer 
ses membres fatigués, apaiser ses nerfs agités, calmer 
son intelligence surexcitée et reconstituer ses forces 
épuisées? 

Les législateurs eux-mêmes l'ont admis, du moins 
pour les femmes et les enfants, puisque l'article 5 de 
la loi du 2 novembre 1892 sur le travail des femmes 
et des enfants prescrit le repos hebdomadaire pour 
cette catégorie de travailleurs. Cet article 5 est ainsi 
conçu : « Les enfants âgés de moins de 18 ans et les 
femmes de tout âge ne peuvent être employés clans les 
établissements énumérés à l'article premier plus de 
six jours par semaine, ni les jours de fête reconnus 
par la loi, même pour rangement d ' a t e l i e r U n e affi-
che apposée dans les ateliers indiquera le jour adopté 
pour le repos hebdomadaire ». 

Mauvaise v o l o n t é du lég i s la teur français à 
s 'occuper des condi t ions du travail 

pour l e s adultes. 
Mais les législateurs français ont toujours montré 

une grande répugnance à mettre un frein à l'exploita-
tion du travail des adultes. 



La loi de 1892, nous venons de le voir, ne s'applique 
qu'aux femmes et aux enfants. Si l'on excepte le dé-
cret-loi de 1848 fixant le maximum de la journée de 
travail à douze heures, on ne trouvera, dans tout l'ar-
senal des lois françaises, aucune disposition s'appli-
quant au travail des hommes adultes. Et encore cette 
loi est-elle restée longtemps à l 'état de lettre morte. 

« Le parquet se prête peu à l'exécution de la loi de 
1848 », déclarait M. Lagarde, inspecteur divisionnaire 
du travail de la région provençale, dans sa déposition 
faite devant la Commission parlementaire du travail, 
le 18 avril 1891 (1). Elle n'a commencé à être appli-
quée que depuis que le développement des syndicats 
ouvriers a fait comprendre aux classes dirigeantes que 
prolétariat u'était plus isolé en face du patronat. 

Au point de vue de la protection du travail, comme 
à beaucoup d'autres, la France, le pays du progrès 
l'éclaireur de toutes les nations sur la route de la civi 
lisation, la terre d'origine de toutes les initiatives gé 
néreuses, à en croire les éducateurs et les publicistes 
dont la tâche est d'abrutir les masses et de les empê 
cher, par leurs mensonges intéressés, de formuler 
leurs revendications, s'est laissé dépasser par les na-
tions étrangères. Non seulement elle ne les a pas sui 
vies, mais les quelques améliorations qui avaient été 
obtenues ont été reprises peu à peu, à mesure que les 
classes privilégiées se sont de plus en plus fondues en 
une seule classe bourgeoise omnipotente. 

Voici ce qu'écrivait la Ligue Populaire marseillaise 
pour le repos du dimanche, dans une lettre adressée à 
la Commission du travail et reproduite dans le rap-
port que nous venons de citer. 

« Tandis que dans les pays étrangers la législation 
a de nouveau réglementé, en ces dernières années, la 
question du repos hebdomadaire, comme, par exemple 
la loi de 1877 en Suisse et la loi du 8 mars 1885 en Au 
triche; en France, au contraire, on abrogeait, le 12 
juillet 1880, la loi du 18 novembre 1814. Mieux en-
core, il existait une clause introduite dans le cahier 
des charges des travaux exécutés pour le compte de 
l 'Etat , et qui imposait aux entrepreneurs l'obligation 
de suspendre ces travaux les dimanches et jours de 
fête, à moins d'urgence ; un arrêté ministériel de 1886 
a supprimé cette faible et dernière réserve » (2). 

Est-ce à dire, si aucune législation ne prescrit le 
repos hebdomadaire, que celui-ci ait été obtenu par-
les seules forces ouvrières et que, s'il n'est pas pres-
crit dans la loi, il soit généralement pratiqué en f a i t ? 
Le seul document statistique.à peu près sérieux qu'on 
ait à ce sujet établit que la moitié environ des ou-
vriers parisiens ne jouissent pas régulièrement d'un 
jour de repos par semaine. La Commission parlemen-
taire du travail dont nousavons déjà parlé, et au rap-
port de laquelle nous aurons encore souvent à nous 
reporter, avait envoyé 250.000 questionnaires aux ou-
vriers des divers groupes professionnels à Paris ; 
27.000 seulement ont été renvoyés à la Commission 
avec les réponses aux questions posées. Pour quatre 
groupes d'industrie : la métallurgie, le bâtiment, l'in-
dustrie du bois et l'ameublement et enfin le vêtement 
et les industries qui s'y rattachent, les réponses, au 
nombre de 9.116, ont été dépouillées complètement et 

(1) Rapport fait au nom de la Commission du travai 
chargée d'examiner les propositions de loi relatives à 
réglementation du travail des adultes, par M. G. Dron 
député du Nord. (Annexe au procès-verbal de séance 
£6 juin 1893, p. 238). 

(2) Rapport au nom de la Commission du travail, etc., 
(p. 239). 

ont donné les résultats suivants au point de vue du 
repos hebdomadaire : Ont déclaré : 

Avoir régulièrement un jour de repos par semaine, 
5.153 ouvriers, soit 57 0/0 ; 

N'avoir pas un jour de repos par semaine, 2.308 ou-
vriers, soit 25,5 0/0; 

N'aVOir qu'irrégulièrement un jour de repos, ou 
seulement un demi-jour par semaine, 1.572 ouvriers, 
soit 17,4 0/0; 

Réponses vagues et diverses, 83 (1). 
Nous prévoyous l'objection que l'on va nous oppo-

ser : si les ouvriers qui travaillent tous les jours sont 
si nombreux, c'est qu'ils le veulent bien. Ils savent à 
quoi ils s 'engagent lorsqu'ils entrent dans une usine, 
dans un bureau ou dans un magasin ; s'ils ne veulent 
pas travailler le dimanche, ils n'ont qu'à le déclarer. 

Comme si le prolétaire qui demande du travail était 
libre d'accepter ou de refuser les conditions du pa-
tron auquel il s'adresse ! 

11 est sans emploi depuis plusieurs jours, quelque-
fois depuis plusieurs mois ; chaque jour de chômage 
est pour lui et pour sa famille une journée de privation 
de plus. On lui dit que dans la maison où il demande 
à entrer, on travaille tous les jours sans discontinuer, 
il accepte cette clause, parce que s'il refusait , derrière 
lui viendraient d'autres malheureux qui seraient trop 
contents de saisir l'occasion qu'il aurait dédaignée. 

La preuve que lorsque l'ouvrier est libre, il préfère 
se reposer un jour par semaine, nous est fournie par 
la déposition de la Chambre syndicale des ouvriers 
teinturiers de filés de Haubourdin (usine Mazingarde) 
devant la Commission parlementaire du travail. Ce 
syndicat comprend 100 membres sur 150 ouvriers. M. 
Ricard, le président de la commission, demande aux 
délégués si leurs camarades ont, chaque semaine, un 
jour de repos complet. 

« Le dimanche, répondent-ils. La faculté est laissée 
aux ouvriers de travailler le dimanche, si cela leur 
convient. Une quinzaine seulement travaillent ce jour 
là ». 

Ces ouvriers déclarent plus loin qu'ils gagnent 3 
francs par jour (2). Ainsi, sur 140 ouvriers, 125, bien 
qu'ils ne gagnent que 90 francs par mois, préfèrent 
voir ce salaire, déjà si modique, diminué de 12 francs 
et se reposer le dimanche plutôt que de gagner ces 12 
francs de plus et travailler tous les jours, sans inter-
ruption. Il est probable que les 15 ouvriers qui aiment 
mieux aller à l'usine le dimanche feraient comme leurs 
camarades, s'ils gagnaient un salaire qui leur permît 
de subvenir à leurs charges plus lourdes peut-être que 
celles de leurs compagnons de labeur. 

Qu'on ne vienne pas nous dire que si les travailleurs 
se reposent le dimanche, ils gagneront moins. L'idée 
syndicale fait son chemin. Que les prolétaires aient 
plus de loisirs et ils se grouperont davantage. Et Ton 
sait que les travailleurs organisés ont plus de facilité 
que les travailleurs isolés pour résister aux exigences 
des patrons et même pour imposer les leurs propres. 

Si les salariés avaient tous un jour de repos par se-
maine, un plus grand nombre d'entre eux adhéreraient 
aux organisations corporatives qui pourraient s'oppo-
ser aux diminutions de salaires que les employeurs 
voudraient faire subir à leurs ouvriers. Les syndicats 
devenus ainsi plus nombreux, plus importants et plus 
riches, auraient chance d'améliorer encore la condition 
de leurs adhérents et, par suite, celle de la classe ou-
vrière tout entière. 

(1) Rapp. au nom de la Commiss. du travail, (p. 290). 
(2) Rapp de la Commiss. parlementaire du travail,p 

98. 



L e jour du repos hebdomada ire doit - i l être 
le m ê m e pour tous l e s travai l leurs ? 

Nous avons établi que le repos hebdomadaire était 
nécessaire au point de vue de la saute, du bien-être et 
du développement intellectuel et moral des prolétaires. 
I l nous reste à savoir comment il peut être obtenu. 

Un premier point à déterminer est celui de savoir 
si ce jour de repos doit être le même pour tous les ou-
vriers, ou s'il doit varier avec les individus et avec 
les professions. La réponse à cette question n'est pas 
douteuse : le jour de repos doit être autant que pos-
sible le même pour tous les ouvriers. 

Nous avons dit que le repos hebdomadaire permet-
trait aux prolétaires de resserrer les liens qui doivent 
exister entre eux, de nouer des relations de camara-
derie et de sympathie, de jouir de la vie de famille. 
Gomment ce but sera-t-il atteint si les uns se repo-
sent le lundi, les autres le jeudi, d'autres encore le di-
manche ? Comment, dans ces conditions, les travail-
leurs pourront-ils se réunir, se communiquer leurs i-
dées, se grouper pour une action d'ensemble '? 

La fixation d'un jour de, repos commun à tous les sa-
lariés est nécessaireprur permettre a ceux-ci de vivre 
m citoyens et en pères de famille et pour empê iher les 
;patrons d'escamoter ce repos- hebdomadaire. 

Les sociétés anciennes avaient adopté un jour au-
quel tous les citoyens se réunissaient pour délibérer 
sur les intérêts de la cité ou pour communier dans 
une même pensée de foi. Les Grecs, sur l 'Agora, les 
Romains, au Forum, décidaient des destinées de leur 
cité ; les Jui fs , le jour du Sabbat, et les peuples chré-
tiens du Moyen-Age, le dimanche, quittaient tout tra-
vail pour consacrer cette journée au culte divin. 

Les peuples modernes n'ont-ils pas aussi leur culte, 
qui est le développement de la personnalité humaine '? 

Chez les membres des sociétés actuelles, la tendance 
se développe de plus en plus à faire participer chaque 
citoyen à la vie sociale. To^s, nous voulons nous in-
téresser k la marche des institutions politiques et éco-
nomiques ; nous refusons de nous laisser diriger aveu-
glément par les prétendus pasteurs de peuples ; nous 
nions la nécessité des soi-disant secrets d 'Etat : nous 
affirmons notre droit à prendre part à la direction des 
affaires publiques, puisque c'est d'elles que dépeud 
notre condition. 

Les organisations ouvrières, syndicales et autres, 
qui s 'étendent si rapidement, le mouvement on faveur 
de la législation directe par le peuple qui, dans notre 
pays, a pris une importance chaque jour grandissante 
depuis 1848, sont des manifestations de notre désir 
d'agir en hommes libres, conscients et maîtres de no-
tre sort. 

Le voilà, le culte qui nous réunit tous dans nue 
même pensée d'espoir, dans une même volonté d'ac-
tion, et pour que nous puissions échanger nos espi-
rances, arrêter nos plans de campagne, délibérer sur 
nos intérêts, il fau t que la possibilité nous soit donnée 
de nous rencontrer. 

De même, comment la vie de famille, cette vie que 
les bourgeois reprochent aux militants ouvriers de 
vouloir détruire, alors que c'est le capitalisme lui-même 
qui l'a détruite, sera-t-elle rétablie si l 'homme est à la 
maison le lundi, la femme le mercredi, les enfants le 
dimanche et le jeudi ? 

Enfin, il f au t tenir compte de la tendance du patro-
nat k reprendre insensiblement et hypocritement les 
conquêtes ouvrières. Que le repos hebdomadaire soit 
obtenu, avec cette stipulation qu'on établira dans 
oliaque maison un roulement pour permettre aux em-

ployés de se reposer chacun à son tour, et les patrons 
. profiteront de cette tolérance pour rogner peu à peu 
à leurs ouvriers un jour de repos, puis deux, puis trois 
dans le courant du mois, et pour dissimuler ces infrac-
tions aux conditions du travail par des tableaux de 
roulement fictifs. C'est ce qui est arrivé pour la limi-
tation du travail des enfants , décrétée par la loi du 2 
novembre 1892. 

Les paragraphes 1 et 2 de l'article 4 de cette loi 
sont ainsi conçus : 

Les enfants âgés de moins de 18 ans, les filles mi-
neures et les femmes ne peuvent être employés à au-
cun travail de nuit dans les établissements énumérés 
à l 'article 1 ». 

« Tout travail entre 9 heures du soir et 5 heures du 
matin est considéré comme travail deuui t ; toutefois, 
le travail sera autorisé de 4 heures du matin à 10 heu-
res du soir, quand il sera réparti entre deux postes 
d'ouvriers ne travaillant pas plus de 9 heures chacun. 

Les inspecteurs du travail, dans leurs rapports sur 
l'application de cette loi, ont été unanimes à condam-
ner ce système de la double équipe, car il favorise la 
violation de la loi. De même, les inspecteurs décla-
rent qu'il est très difficile et souvent impossible de 
contrôler l'exécution de l'article 5 de cette même loi, 
qui prescrit le repos hebdomadaire sans fixer un jour 
unique, dans les établissements qui restent ouverts 
toute la semaine et où l'on est censé avoir établi un 
roulement pour le jour de repos. 

Cas s p é c i a u x : Etabl i s sements qui ne peu-
v e n t jamais f ermer : magas ins de détail , 

m o y e n s de transport , etc. 

On oppose à l'adoption d'un jour unique l'objection 
qu'il y a des établissements, comme les usines à feu 
continu, qui ne peuvent jamais fermer, et d'autres 
branches du travail, comme les postes et télégraphes 
les chemins de fer , les bateaux, les omnibus, les ca-
fés, les théâtres, les concerts, et, en général, les mo-
yens de transport et les lieux de distractions, qui ne 
peuvent pas cesser de fonctionner à jour fixe, sous 
peine de rendre ce jour mortellement ennuyeux, et de 
¡Driver les ouvriers auxquels on veut donner un jour 
de repos des distractions qu'ils désireraient se procu-
rer ce jour-là. 

Il est évident que la rigueur de la disposition d'un 
jour de repos unique devra fléchir dans certains cas à 
déterminer, et que certaines entreprises pourront être 
admises à fonctionner tous les jours, sous la condition 
qu'on y établira un roulement pour que tous les em-
ployés aient leur jour de repos à tour de rôle, à la 
condition qu'ils aient au moins un dimanche sur trois. 
Mais ce seront là des exceptions qu'on devra limiter 
le plus possible si on veut faire produire au repos heb-
domadaire tous les f rui ts qu'on est en droit d'en at-
tendre. 

Le principe du jour de repos unique n'en est pas 
moins à adopter ; les exceptions strictement néces-
saires seront accueillies, elles confirmeront la règle. 

Mais que dire de cette objection que les magasins 
de vente au détail et les boutiques de l 'alimentation 
ne peuvent pas être fermées à jour fixe ?Les acheteurs 
ne peuvent-ils pas prendre leurs précautions vingt-
quatre heures à l'avance ? Et si l'on cite certains com-
merces, comme la boucherie ou la boulangerie, où les 
exigences de la viande fraîche et du pain du jour im-
posent l'obligation de l 'ouverture permanente, nous 
répondrons que là encore il y aura peut-être quelques 
dérogations à formuler et qu'on devra tolérer le rou-



lement, mais seulement dans les cas les plus restreints 
possibles. 

Du reste, toutes ces professions ont des syndicats 
patronaux et ouvriers : c'est à ces syndicats qu'il ap-
partient d'étudier la question en ce qui concerne leur 
partie et de décider si l'on doit ou non admettre une 
exception en ce qui les concerne. 

Nous proposerons la même solution pour les ou-
vriers qui sont soumis à des chômages prolongés et 
périodiques, comme les ouvriers du bâtiment, et aux-
quels il pourrait y avoir lieu de permettre de rat tra-
per pendant la belle saison le temps perdu pendant la 
la morte saison. Qui sait cependant si, en faisant une 
enquête impartiale auprès des intéressés, en contrô-
lant soigneusement les affirmations au lieu de les ac-
cepter sans vérification, on ne constaterait pas que 
les entrepreneurs pourraient, sans trop réduire leurs 
bénéfices, être obligés à donner à leurs ouvriers, pen-
dant la bonne saison, des salaires suffisants pour per-
mettre à ceux-ci de passer les périodes de chômage ? 

Les industriels qui confectionnent des articles de 
mode se récrieront également et soutiendront que l'o-
bligation du repos hebdomadaire, ,à certaines époques 
de l'année, les empêchera de satisfaire aux comman-
des de leur clientèle ; ils invoqueront la nécessité de 
suivre les caprices du goût du public et de fabriquer 
précipitamment, aux entrées de saisons, les étoffes, 
les vêtements, les chapeaux ou les autres objets qui 
leur sont demandés. 

Nous connaissons la valeur de ces récriminations. 
Les confectionneurs et les chefs d'établissements tex-
tiles, pour ne parler que de ceux-là, pourraient, en y 
mettant un peu de bonne volonté, organiser le travail 
de telle sorte que leurs ouvriers ne fussent pas débau-
chés pendant quatre mois de l'année et débordés de 
travail pendant quatre autres mois. Ils n'auraient qu'à 
faire faire la plus grande partie de leurs articles clas-
siques, qui ne varient jamais, pendant les périodes de 
morte saison, janvier et février, juillet et août. 

Aux entrées de saisons, en octobre et novembre, a-
vril et mai, ils n'auraient plus à se préoccuper que 
des articles de fantaisie soumis aux fluctuations de la 
mode. Le travail serait également réparti. 

Mais qu'importent aux patrons les intérêts de leurs 
employés lorsqu'il s'agit d'augmenter leurs bénéfices ? 
Pour ne pas immobiliser un capital trop considérable 
et ne pas perdre les intérêts de ce capital pendant 
trois ou quatre mois, ils n'achètent leurs matières pre-
mières ou leurs étoffes que lorsque les saisons d'été 
ou d'hiver approchent ; ils fabriquent toutes leurs 
marchandises en même temps, articles de fantaisie et 
classiques, et leurs ouvriers travaillent comme des 
bêtes de somme pendant six mois, sans avoir jamais 
un jour de repos. 

En étudiant ainsi minutieusement toutes les bran-
ches du travail, il nous serait aisé de prouver que, 
dans l'immense majorité d'entre elles, on pourrait sans 
inconvénient établir le repos hebdomadaire ; pour les 
autres, il ne nous appartient pas d'empiéter sur leurs 
syndicats respectifs ; les syndicats intéressés étudie-
ront la question de savoir si on doit admettre une ex-
ception pour leur industrie. 

Mais, encore une fois, le principe reste ; il est éta-
blique, pour la grande généralité des travailleurs, un 
jour de repos uniforme peut être adopté. C'est là le 
point important. 

L e jour de repos uni forme doit-i l être le 
d imanche ? 

Et maintenant, quel est le jour qui doit être choisi? 
Lo dimanche nous paraît tout indiqué pour cette 

raison qu'il est déjà adopté dans un grand nombre 
rétablissements. 

Les administrations ferment le dimanche, les éeo-
liers sont en congé ce jour-là ; c'est le jour de repos 
pour la plus grande partie des ouvriers qui jouissent 
déjà du repos hebdomadaire ; le repos du dimanche 
est passé daus les mœurs ; ce jour est généralement 
considéré comme un jour de fête et de loisir ; c'est le 
dimanche qu'on revêt ses habits les plus propres, 
qu'on exécute la partie de plaisir préparée longtemps 
à l'avance. 

Préjugé stupide, dira-t-on, qui repose uniquement 
sur la vieille superstition religieuse ! Qu'importe son 
origine? Ce qui nous intéresse, c'est l 'état des mœurs 
actuel. Or, pour beaucoup, le dimanche n'est plus un 
jour religieux, mais seulement un jour de repos. 

Est-ce que, par le fai t que le jour de repos adopté 
sera le dimanche, ou sera obligé d'aller a la messe? 
Ceux qui voudront y aller, iront, cela ne nous regarde 
pas ; ceux qui ne voudront pas y aller, feront ce que 
font la plus grande partie des ouvriers qui, "actuelle-
ment, ne travaillent pas le dimanche : ils n'iront pas. 

On peut essayer d'opérer une révolution morale 
lorsqu'il s'agit d'obtenir un résultat utile, mais ce se-
rait perdre son temps et sa peine que de vouloir chan-
ger le jour unanimement considéré comme le jour de 
récréation et les prolétaires ont besoin d'éeonomiser 
leur temps et leurs peines pour les employer à des cam-
pagnes plus utiles que celle-là. Et il ne faudrai t pas 
peu d'efforts pour détourner au profit d'un autre jour 
la faveur dont jouit le dimanche. 

Tous, nous ferions volontiers une campagne de pro-
pagande morale, si nous espérions réussir, pour dé-
truire le fléau de l'alcoolisme, mais nous ne nous amu-
serions pas à persuader aux alcooliques qu'ils doivent 
s 'abrutir avec tel produit plutôt que de s'empoisonner 
avec tel autre : le jeu n'en vaudrait pas la chandelle. 
De même, nous voulons bien consacrer nos efforts à 
faire adopter un jour de repos hebdomadaire, mais, 
ce point acquis, nous passerons à un autre ordre de 
revendications plutôt que de nous épuiser à faire rem-
placer le dimanche par le vendredi ; là non plus le jeu 
ne vaudrait pas la chandelle. 

La faiblesse même des arguments des adversaires 
du dimanche nous dispense de lutter contre eux. Lors-
qu'à la Chambre des députés on discuta, en 1891, la 
proposition de loi tendant à réglementer le travail des 
femmes et des enfants, des amendements furent pro-
posés pour faire déclarer le' dimanche Je jour uni-
forme de repos hebdomadaire. 

Les promoteurs de ces amendements faisaient ob-
server que la loi du 19 mai 1874, votée pour réglemen-
ter le travail des enfants et des filles mineures, avait 
édicté un jour de repos par semaine et fixé ce jour au 
dimanche. Le président de la Commission répondit 
«[ue c'était là « demander à la Chambre de faire tout 
•à la fois un acte de confession religieuse et un acte 
de contrition ». Bel argument bourgeois dont l'effet 
est de n'accorder, sous prétexte d'anticléricalisme, 
qu'une demi-réforme à la classe ouvrière ! 

Ces procédés de discussion sont actuellement lais-
sés au musée historique des armes g r o t e s q u e s et dé-
modées, et les socialistes, qui ne passent pas pour être 
des cléricaux sont, en général, partisans du repos da 
dimanche. 

Le Conseil municipal de Paris, dans sa séance du 
26 décembre 1890, supprimait le travail du dimanche 
pour les ouvriers égoûtiers de la capitale. Et dans le 
cours de la discussion, le rapporteur, M. Vaillant, 
pouvait ajouter : « Ici nous sommes tous partisans du 



repos du dimanche » sans qu'aucune voix s'élevât 
pour le contredire (1). 

Les socialistes allemands ont déposé depuis plusieurs 
années un pi-ojet tendant à interdire tout travail les 
dimanches et jours de fête (2). 

Nécessité de l' intervention législative. 

11 nous reste à étudier le meilleur moyen d'obtenir 
le repos hebdomadaire. 

L'initiative .des prolétaires peut-elle suffire ou de-
vons-nous faire appel à l'intervention de la loi? A no-
tre avis, l'intervention législative est indispensable. 

Il est évident tout d'abord que le salarié isolé ne 
peut rien pour l'amélioration de son sort. Le syndicat 
sera-t-il plus heureux ? Dans certaines industries for-
tement centralisées, où les ouvriers sont groupés par 
masses, le syndicat peut avoir parfois chances de 
réussite ; les ouvriers travaillant côte à côte prennent 
l'habitude de se sentir les coudes ; ils se voient cons-
tamment, ils causent entre eux, ils devinent la com-
munauté de leurs intérêts. De là à la compréhension 
de la nécessité de l'organisation, la distance est vite 
franchie. 

C'est le cas pour les chemins de fer, les mines, cer-
tains établissements métallurgiques, les tramways et 
les omnibus, les manufactures de tissage ou de fila-
ture, etc. 

Ces circonstances favorables pourront peut-être 
permettre aux ouvriers de ces industries de se syndi-
quer en assez grand nombre pour imposer leurs reven-
dications aux patrons. Et encore faut-il tenir compte 
de ce fait que c'est également dans ces branches du 
travail que les employeurs, à leur tour, peuvent le 
plus facilement se grouper et opposer aux syndicats 
ouvriers de puissants syndicats patronaux. 

Entraves qui gênent l'action syndicale dans 
certaines corporations et, en particulier, 

dans celle des employés. 

Mais l'ensemble des industries ne présente pas en-
core ces conditions avantageuses pour l'organisation 
ouvrière. 

C'est le Cas, notamment, de la corporation qui nous 
intéresse le plus particulièrement, celle des emplo-
yés. Les employés sont disséminés dans un trop grand 
nombre de maisons ; ils travaillent bien souvent par 
un, par deux, par trois, par cinq ou six au plus. Les 
employés d'une maison ne connaissent pas ceux de la 
maison d'en face. Aussi est-il difficile que l'idée du 
syndicat germe en eux. 

Alors même qu'ils seraient groupés dans une asso-
ciation considérable, cette association devrait s'adres-
ser à un trop grand nombre d'employeurs pour se faire 
écouter d'eux. Ceux-ci savent bien que la quantité des 
employés sans place est innombrable et inépuisable, 
puisque chaque année les écoles primaires supérieures 
et les cours complémentaires publics, qui sont fré-
quentés par 55.951 élèves (3) déversent sur le marché 
du travail des légions d'aspirants-employés, sans par-
ler des établissements d'enseignement secondaire, ni 
surtout des écoles primaires publiques ou privées, 
dont les 5.540.095 élèves (4) peuvent, pour une bonne 

(1) César Caire, La législation sur le travail industriel 
des femmes et des enfants, Paris, 1876, p. 176. 

(21 Rapport de la Commission parlementaire du travail, 
p. 240. 

f3) Annuaire de renseignement primaire pour l'annce 
1897, pp. 514 et 515. 

(4) Id., p . 514. 

part, faire d'excellents employés, sans subir, comme 
dans d'autres professions un apprentissage long et o-
néreux pour les parents. Il y a là uue réserve considé-
rable çle candidats aux places du commerce ou des ad-
ministrations financières, dans laquelle les patrons 
pour) ont toujours puiser pour y prendre des machines 
à travail plus dociles que les employés syndiqués. 

Une autre cause encore rend l'action syndicale plus 
difficile pour les employés que pour la plus grande 
partie des autres salariés, c'est la différence de situa-
tion qui existe entre les employés d'une même maison. 

11 y a certains établissements considérables, comme 
les grands magasins de nouveautés on d'épicerie, ou 
encoreles bazars importants, qui occupent des dizai-
nes, des centaines et parfois des milliers de salariés, 
Il semble que dans ces maisons le recrutement syndi-
cal devrait rencontrer des conditions exceptionnelle-
ment favorables, analogues à celles des grandes com-
pagnies de transport. On compte sans cette particula-
rité que les employés sont savamment hiérarchisés, 
parqués en des catégories échelonnées, dans lesquel-
les on passe au choix, à la faveur ou à l'ancienneté. 
Ceux qui ont obtenu un certain avancement hésitent 
à adhérer aux syndicats, de crainte que cette démar-
che ne soit connue de leurs patrons et ne leur fasse 
perdre leur situation avantageuse. Qu'ils soient chas-
sés de la maison dans laquelle ils travaillent, et ils se-
ront obligés de recommencer la filière dans la nou-
velle maison où ils entreront. 

En outre, cette différence des conditions fait perdre 
aux employés le sentiment de la solidarité qui est si 
fort chez certains prolétaires. Inconsciemment, les 
vieux employés, les sous-chefs et chefs de service, de 
bureau ou de rayon se considèrent comme les supé-
rieurs de leurs camarades de servitude, et ils se déci-
deront difficilement à faire cause commune avec eux. 

Si donc l'on n'attendait que du développement des 
syndicats l'adoption du repos hebdomadaire, quelques 
prolétaires pourraient sans doute l'obtenir — une 
bonne partie en jouit déjà, —mais pour un très grand 
nombre cette amélioration de leur sort devrait être 
rangée dans la ca tégorie des utopies dont il est impos-
sible de prévoir l'époque de réalisation. 

Répugnance de certains prolétaires à faire 
appel à l ' intervention de la loi. 

Néanmoins, il y a certains salariés qui, de parti-
pris, sont les adversaires systématiques de l'interven-
tion de la loi clans les conditions du travail. 

Les politiciens, disent-ils, sont, par définition, les 
adversaires de la classe ouvrière. Peut-être, en s'a-
dressant à eux, pourra-t-on obtenir, après avoir dé-
ployé des efforts prolongés et considérables, quelques 
améliorations de détail, mais ces résultats ne sout rien 
relativement au but que nous poursuivons, l'émanci-
pation totale de la classe ouvrière et ce but, nous no 
pourrons l'atteindre que par une résolution préparée 
par l'action exclusivement corporative. 

Sans doute, jusqu'ici, les hommes politiques se sont 
montrés indifférents au sort du prolétariat. Est-ce à 
dire qu'ils n'ont pis défendu les intérêts de ceux_ qui 
les avaient fait élire? Au contraire. S'ils n'ont réussi 
à arriver au pouvoir que grâce au concours des voix 
ouvrières, ce concours a toujours été irréfléchi. Les 
prolétaires donnent leurs voix, puis se désintéressent 
de la conduite de leurs élus ; les bourgeois, au con-
traire, forment des comités locaux composés d?s ban-
quiers, des industriels, des commerçants de la circons-
cription ; ils restent constamment en communication 
avec les gouvernantset leur dictent leurs ordres. C'est 



ainsi que, fidèles défenseurs des intérêts de leurs man-
dants, les députés des régions agricoles sont protec-
tionnistes, ceux des villes commerçantes libre-échan-
gistes, ceux des centres industriels mi-protectionnis-
tes mi-libre-échangistes, car les gros industriels ont 
besoin de l'entrée en franchise des matières premières 
et de la protection des produits fabriqués. 

Que les ouvriers imitent les bourgeois, qu'ils rédi-
leurs cahiers du travail, qu'ils soumettent leurs re-
vendications aux candidats en faisant de l'acceptation 
de ces réformes la condition indispensable de leurs 
votes, et les élus réfléchiront deux fois avant de re-
pousser systématiquement toutes les réformes ou-
vrières. N'est-ce pas à cette tactique que les employés 
des chemins de fer ont dû, dans ces trois dernières 

• années, le premier rejet du projet de loi Trarieux et 
l'adoption de la caisse des retraites? 

N'est-il pas évident que le repos du dimanche serait 
prochainement voté si l'ensemble du prolétariat en 
faisait l'article premier de ses revendications ? 

Car c'est là une question qui ne soulève aucune op-
position chez les travailleurs ; il n'y aurait pas de 
discussion de doctrine à entamer entre camarades, 
mais seulement un problème de propagande et de tac-
tique à résoudre. 

Agir ainsi, ce ne sera pas mélanger l'action politi-
que et l'action syndicale ; ce sera seulement faire de 
l'action syndicale complète, intelligente et pratique. 
Certes, le repos du dimanche n'est qu'une partie de 
nos revendications. Notre but, à la plupart d'entre 
nous, est de transformer l'organisation sociale actuelle 
et il est possible que pour atteindre ce résultat, nous 
devions préparer une révolution ouvrière et non agir 
sur les politiciens. Mais là n'est pas la question. 

Voulons-nous, oui ou non, obtenir le repos hebdo-
madaire ? Si nous estimons que nous devons nous oc-
cuper exclusivement de la suppression du régime ca-
pitaliste, si longue que doive être cette suppression, 
n'en parlons plus ; mais si nous pensons que la révo-
lution sociale peut se faire attendre encore et que, 
d'ici là, nous avons intérêt à jouir du repos hebdoma-
daire, faisons le nécessaire. D'ailleurs, plus le travail-
leur a de loisir, plus il peut se préparer intellectuelle-
ment à cette révolution. 

Impuissance de l'action exclusivement cor-
porative et à laquelle manque la sanc-

tion de la loi. 

Des essais ont déjà été tentés oour obtenir le repos 
hebdomadaire par la seule force de l'action ouvrière ; 
ces efforts, ont'été infructueux. 

On se rappelle l'agitation suscitée par les employés 
de Bordeaux, de Toulouse, de Nice, il y a deux ou 
trois ans, pour faire fermer les magasins le dimanche. 
A un moment, l'effervescence devint si violente que 
les patrons durent céder, mais lorsqu'elle fut un peu 
calmée, un patron commença à rouvrir pour attirer 
la clientèle, puis deux, puis trois, et finalement les 
nécessités de la concurrence obligèrent toutes les 
maisons de commerce à rester, comme précédemment, 
ouvertes tous les jours de la semaine. 

Il faudrait recommencer tous les ans, mais comme 
généralement les initiateurs de ces agitations sont ar-
rêtés et emprisonnés et que l'emprisonnement se tra-
duit pour eux par la perte de leur travail et la misère 
de leur famille, ils ne trouvent plus d'imitateurs, on 
n'ose pas récidiver. 

L'impuissance de l'initiative individuelle est démon-
trée par la déposition faite devant la commission par-

lementaire du travail par les représentants du Syndi-
cat mixte du tissu de Marseille. Ce syndicat comprend 
50 patrons et 70 ouvriers ; on ne saurait donc l'accu-
ser de tendances socialistes. Voici d'ailleurs le début 
de la déclaration de ce groupement : « Le but du Syn-
dicat est de faire qu'au lieu de se haïr et de s'entre-
déchirer, patrons et ouvriers se connaissent, s'entr'ai-
dent et s'entendent fraternellement ». 

Ce Syndicat avait formé une ligue pour le repos du 
dimanche. « Nous désespérons, disent lps délégués, de 
pouvoir jamais, par notre influence personnelle, im-
poser le repos hebdomadaire. Nous sollicitons l'inter-
vention de l'Etat sur ce point. Il a suffi, en effet, du 
refus de deux ou trois commerçants de la rue Saint-
Ferréol pour faire échouer la tentative » (1). 

Il est évident que le repos du dimanche ne peut être 
établi si tous les négociants sans exception ne ferment 
pas leur magasin, à cause de la concurrence à laquelle 
se livrent les commerçants. 

Ces mêmes délégués ajoutent, comme pour témoi-
gner de la mauvaise volonté des employeurs à accor-
der le moindre repos à leurs salariés : « A la gare on 
retient dans les bureaux, le dimanche après-midi, des 
employés qui n'ont pour ainsi dire rien à faire ». 

C'est que, moins les employés ont de loisir, moins 
ils peuvent s'entendre pour obtenir de nouvelles amé-
liorations à leur sort. 

On cite toujours les ouvriers anglais pour prouver 
que l'action syndicale, à l'exclusion de l'intervention 
législative, peut permettre au prolétariat de faire a-
boutir ses revendications. 

Or, voici ce que déclarait M. Ricard, le président 
de la Commission parlementaire du travail : « Malgré 
les résultats qu'ont obtenus les Trade-Unions en An-
gleterre au point de vue de la durée du travail, à 
l'heure actuelle les associations anglaises tendent el-
les-mêmes de plus en plus à réclamer l'intervention 
de la loi ». 

Qui ne se souvient de l'échec auquel a abouti le 
plus merveilleux effort corporatif qui ait encorè été 
tenté : la grève des mécaniciens anglais en 1897 ? A la 
suite de cet échec les mécaniciens anglais ont décidé 
de s'adresser aux pouvoirs publics pour obtenir la 
journée de huit heures. 

M. Pierre Leroy-Beaulieu nous donne dans son étu-
de sur les nouvelles sociétés anglo-saxonnes une nou-
velle preuve de la nécessité de l'intervention législa-
tive dans les questions du travail. « Le grand deside-
ratum du prolétariat, la journée de 8 heures, est en 
vigueur en Australie clans la plupart des métiers et a 
été réalisé par les seuls efforts des syndicats, sans aide 
législative. La rareté des ouvriers habiles pendant la 
grande période des mines d'or a favorisé les hauts sa-
laires et les courtes journées de travail. Les Trade U-
nions se sont trouvées ensuite assez fortes pour main-
tenir ces conditions et y ont encore été aidées par l'in-
flation générale qui a signalé la grande période de 
prospérité, en partie factice, de l'Australie de 1871 à 
1892. Pendant ce temps, il n'a pas été introduit en ce 
pays moins de 7 milliards '200 millions de capitaux eu-
ropéens. Les salaires sont restés très élevés malgré 
les courtes journées, les plus simples manœuvres ga-
gnant 8 à 9 francs par jour ; les syndicats ne rencon-
traient que peu de résistance et en profitèrent pour 
assurer leur puissance. 

Ils voulurent la mettre à l'épreuve en 1890-91, mais 
les grandes grèves qu'ils organisèrent alors dans les 
industries maritimes et parmi les mineurs des houillè-

(1) Rapport de la Commission parlementaire du travail, 
p. 238. 




